
1 DREAL : Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement
2 DRIEE : Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Environnement et de l’Énergie



4.2.1 La classification des ESP



4.2.2 La procédure d’évaluation   
de la conformité

4.2.3 Le marquage CE

CIRCUIT MP
Pression maximale admissible (PS) :  210 bar
Soupape :  200 bar +/- 5 %

CIRCUIT HP
Volume de l’enceinte (V) :  ~ 8.5 L
Pression maximale d’utilisation (PU) :  4 000 bar
Pression maximale admissible (PS) :  4 462 bar
Température maximale admissible 
 - Enceinte (TS) :  + 5 °C/+200 °C
 - Four (TS) :  + 1 450 °C
Fluide : gaz (azote, argon)  Groupe : 2
Catégorie DESP :  IV
Diamètre nominal (do) :  1,6 mm
Soupape :  4 250 bar +/- 3 %

COFFRET ÉLECTRIQUE 
Alimentation :  400 Vac + N + T - 50 Hz
Puissance :  15 KW




